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Date de la convocation 

15.05.2012 

 

 

 

Date d'affichage 

 

 

 

 

N° 12/50 

L'an deux mille douze et le vingt et un mai à vingt heures quarante cinq, le 
Conseil Municipal de cette Commune s'est réuni, dans le lieu habituel de ses séances, sous 
la présidence de Monsieur Jacques LASSERRE, Maire. 
 
Présents : Mr LASSERRE, Mme BERTRAND, Mrs BOUDES, DELPOUX, Mme BORELLO, 
Mr CRESPO, Mme SABY, Mrs MARTY, RAYNAL, Mlle CARLES, Mrs DE GUALY, 
KOWALCZYK, Mme GALINIER, Mr GALINIÉ, Mmes PORTAL, THUEL. 
 
Absents : Mmes COMBES (excusée), DESFARGES-CARRERE, Mr RASKOPF, Mmes 
BORIES (excusée), BONNÉ (excusée), Mr BÉNÉZECH (excusé), Mme CHAILLET, Mrs 
BALOUP, BUONGIORNO (excusé), DELBES, Mmes ESPIÉ, RAHOU, Mr LE ROCH. 
 
Secrétaire : Mme GALINIER. 

Objet de la délibération 

 

 

INDEMNITE 

FORFAITAIRE 

COMPLEMENTAIRE 

POUR ELECTIONS 

 

 

 

 

 

 

Adopté à l'unanimité 

_______________ 
 

Rapporteur : Monsieur Boudes 

 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la Fonction Publique Territoriale, 

 

VU le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié, pris pour application du 1
er

 

alinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, 

 

VU le décret n° 2002-63 du 14 janvier 2002 relatif à l'indemnité forfaitaire pour 

travaux supplémentaires des services déconcentrés, 

 

VU le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour 

travaux supplémentaires 

 

Vu l'arrêté ministériel du 27 janvier 1962 fixant le régime des indemnités forfaitaires 

pour travaux supplémentaires susceptibles d'être accordées aux fonctionnaires territoriaux, 

 

Vu l'arrêté NOR/FPP/A/01/00154/A du 14 janvier 2002 fixant les montants moyens 

annuels de l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires des services déconcentrés, 

 

Vu la circulaire du ministère de l'intérieur LBL/B/02/10023C du 11 octobre 2002 

relative au nouveau régime indemnitaire des heures et travaux supplémentaires dans la fonction 

publique territoriale, 

 

Considérant que la rémunération des travaux supplémentaires effectués à l'occasion 

des consultations électorales est assurée soit en indemnités horaires pour travaux supplémentaires pour 

ceux des agents pouvant y prétendre, soit par le versement d'une indemnité forfaitaire complémentaire 

pour élections calculée règlementairement sur la base de l'indemnité forfaitaire pour travaux 

supplémentaires de deuxième catégorie, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

APRES AVOIR DELIBERE, 

 

DECIDE : 
 

- d'instaurer l'indemnité forfaitaire complémentaire pour élections, en faveur des 

fonctionnaires titulaires et stagiaires, qui en raison de leur grade ou de leur indice, sont exclus du 

bénéfice des indemnités horaires pour travaux supplémentaires ; 

 

 



 

 

 

 

- d'assortir, au montant mensuel de l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires de deuxième 

catégorie en vigueur à ce jour et actualisé au 1
er

 juillet 2010 (1 078,72 € : 12 = 89,89 €), un cœfficient multiplicateur de 

3, de façon a déterminer un crédit par bénéficiaire et par tour de scrutin. 

 

DIT que le montant individuel maximum sera égal au quart de l'I.F.T.S. annuelle des attachés 

territoriaux. 

 

AUTORISE le Maire à procéder aux attributions individuelles en fonction du travail effectué à 

l'occasion des élections. 

 

 

 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

SAINT-JUERY, le 18 juillet 2012 

Jacques LASSERRE 

Maire 

 


